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Pour une tarification sociale de l'eau
L'accès à ce bien est un droit essentiel

S
ouvent évoquée, rare-
ment proposée de facon
concrète, la mise en pla-
ce d'une tarification
sociale de l'eau est de
ces sujets qui revien-

nent régulièrement dans le debat
public sans jamais aboutir

bt pourtant, ce n est pas faute
d'entendre les plus precaires, sur
lesquels pese le poids grandissant
de la facture d'eau, relayes par le
monde associatif et cantatif et par
de nombreux elus locaux, recla
mer depuis longtemps dignite,
equite et acces aux droits essen-
tiels a la vie

Si ce bien commun qu'est l'eau
a effectivement un cout, évalue a
l'aune, notamment, d impératifs
de securite et de qualite que nul
n'entend remettre en cause,
garantir son accessibilite ne
devrait pas avoir de valeur pour
une societe développée qui reven-
dique l'égalité

Aujourd'hui, la crise economi-
que et sociale qui frappe notre
pays, et en premier lieu les plus
démunis, fait du sujet de la tanfica
lion sociale de I eau un enjeu capi-
tal et urgent Sa mise en place ne
doit plus souffrir de délai

Car une vraie politique de jus-
tice sociale n'aurait pas attendu
une telle dégradation de la
conjoncture pour reconnaître
dans ses textes un droit d'accès a
l'eau et garantir ainsi pour tous un
usage de ce bien vital

Maîs parce que la cnse pese
d'abord aujourd'hui sur les epau-
les de ceux qui ont le moins, que la
souffrance sociale appelle a reagir
vite, il nous revient en tant qu elus,
du local au national, de balayer les
arguments politiques, administra-
tifs ou financiers régulièrement
avances par ceux pour quitoutest
toujours trop complique Car,
pour nous, une solution existe

II ne s agit plus en effet de se limi-
ter a une demarche curative en ali-
mentant le Fonds de solidarite
pour le logement parl'mtermediai-
re des collectivites, pourqu'ellesdis-
tnbuent les fonds d'impayés d'eau,
source d'inégalités territoriales
puisque conduites en fonction des

politiques locales ou départemen-
tales II s'agit de mettre en place un
dispositif qui soit un droit d acces a
l'eau verse par les Caisses d'alloca-
tions familiales (CAP) au même
titre que I aide personnalisée au
logement et l'allocation-logement

Ce droit pourrait etre attribue a
tous les allocataires des minima
sociaux titulaires d'une facture,
sous forme d'aide directe ou ver-
sée aux bailleurs pour le logement
collectif qui le déduiraient amsidu
calcul des charges Outre de favori-
ser une meilleure equite territoria-
le, ce droit permettrait une baisse
immédiate et sensible du coût de
la facture d'eau pour les foyers les
plus modestes

Mesure concrète et réaliste
Si certains acteurs, comme

nous, réfléchissent actuellement a
cette possibilité et étudient ses
voies de mise en œuvre, ces
reflexions permettent aujourd'hui
d'envisager de faire de cette propo-
sition une mesure sociale concrète
et réaliste, immédiate, y compris
dans le cadre d'un projet de loi
C est pourquoi il faut lui donner un
poids politique qui cree les condi-
tions législatives de la decision
C est le sens de notre demarche

I echniquement, il ne fait aucun
doute que ce recours aux CAP offre
la garantie d'une mise en œuvre
simple et efficace, car appuyée sur
les outils informatiques de ces orga-
nismes, qui disposent déjà des para-
mètres et des donnees sociales de
chaque allocataire

Au-delà, il s'agit d'assurer la via-
bilité et la pérennité budgétaires de
cette mesure, l'objectif étant de
garantiraux CAP les moyens de son
financement Cela passerait par un
nouveau mode de financement, et

notamment par la creation d'un
fonds regional garantissant un ver-
sement a chacune des CAP départe
mentales, ce fonds étant alimente
par les distnbuteurs et grands grou-
pes les syndicats d eau et d assai-
nissement, les collectivites territo-
riales et l'Etat selon le principe de la
solidarite nationale

Ainsi, le poids financier de cet
acces quotidien a un bien pourtant
vital ne pèserait plus uniquement
sur les epaules des usagers, et
notamment sur celles des plus fra
giles D'autant que la mise en
œuvre de cette nouvelle mesure
obligerait les grandes compagnies
aux profits insolents a participer
au financement de ce nouveau
droit a l'eau

Cette mesure par ailleurs, doit
s accompagner d'aides publiques
dans le cadre du Grenelle de l'envi-
ronnement, qui visent a encoura-
ger toutes les formes d'économie
de la ressource

Nous considérons donc qu il est
urgent d'agir pour mettre en place
ce dispositif et en définir les moda-
lités administratives II s'agit d'une
question de volonté politique car
notre proposition est juste V
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Rectificatifs&précisions
Régionales Patrick Braouezec,
députe (PCF) de Seine-Saint Denis,
est pret a conduire une liste Front
de gauche aux elections regiona-
les de mars 2010 en Ile-de-France,

et non une liste Parti communiste,
contrairement a ce que lui faisait
dire le titre de son interview,
publiée dans te Monde du 12 sep-
tembre


